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Rapport du juge en chef 

Nom de 
l’hippodrome      

Rideau Carleton  Ottawa 

Date     Jeudi 20  juin 2024 Heure de départ 16 h 

Conditions 
météorologiques   

Courses 1 à 7 : Nuageux  

(Temp. : 30oC)  

Courses 8 à 10 : Pluie  

(Temp. : 30oC) 

Vent                      15 km/h (Sud-ouest) 

État de la piste Courses 1 à 10 : Rapide (Variante 0 s)   

Nombre de 
courses 

10 Courses de 
qualification  

2 SC/KR Nombre total 
d’inscriptions  

70/81 

Total des paris 
mutuels 

$ 190,053 

Vétérinaire 
contacté     

  Réunion de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Weber Michael Coles Sharla Rourke, Katelynn 

Rapport sur les courses de la journée :  

(Accidents, réclamations, amendes ou suspensions, objections ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

Bureau :  

 Des retraits hâtifs pour cause météorologique ont été effectués pour les chevaux 

suivants :  

 

Course 1 

“DA CINNAMONCRUNCH” (entraîneuse Macy Cassell Smyth) 

“RUN BABY” (entraîneur Marc-André Simoneau)  

 

Course 6 

“WAR N MUNN” (entraîneur Dany Mainguy) 

 “ALLADDIN DU LAC” (entraîneur Eric Milot) 
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Course 7 

“PARTY VIBES” (entraîneur Eric Lafleur) 

 

 Examen tenu avec le conducteur, Guy Gagnon, au sujet de sa stimulation 

appliquée au cheval, “HUGH HEFF”, dans la Course 4, disputée le 16 avril.  

Après avoir visionné la vidéo de la course et discuté des limites acceptables en 

matière de stimulation, un avertissement officiel a été inscrit sur la licence de M. 

Gagnon.  

 

 

 

Courses :  

 

 Kyle Forgie a été autorisé à se retirer de deux courses.  

 

1. Comme il n’y a eu que 4 chevaux partants le montant que l’on avait reçu pour la 

5e position a été retenu par l’Association (règle de la CAJO 18.02.)  

Rien d’autre à signaler. 

 

2. Rien à signaler. 

 

3. Rien à signaler. 

 

4. Le #5, “MYTHIC GAMBLER”, (Samuel Fillion), a subi un bris d’équipement (fer) 

dans le dernier droit.  

Il a terminé la course avec de l’équipement brisé.  

Rien d’autre à signaler. 

  

5. Rien à signaler.  

 

6. Examen de la course après le poteau de ½ mille. 

Le #4, “PRESS TIME”, (Guy Gagnon), s’écarte de deux largeurs et n’avance 

pas, ce qui entraîne le #7, “JIMS BIG THRILL”, (Ryan Guy), vers le #4.  

Le #7 a été signalé dans la statistique avec obstruction.  

Aucun placement n’est requis puisque le #7 est arrivé avant le #4.  

Rien d’autre à signaler.  

 

7. Rien à signaler. 
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8. Examen de la performance du #4, “LYONS SHINING”, (William Roy), avant le 

poteau du ¾ de mille.  

Le #4 a éprouvé des difficultés et a fait deux pas sans toutefois faire de bris 

d’allure.  

Rien d’autre à signaler. 

 

9. Rien à signaler.  

 

10. Rien à signaler.  

 
 

 

Réclamations : 

 

Course 3 

Le #5, “OKEEHEELEE” (1), pour $ 13,125, par Charlene Waters (Cassidy 

Schneider entraîneuse).  

 


